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DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET 
 
La problématique se présentait lors d’un bris de baie vitrée durant des activités sportives et récréatives 
dans les arénas. Les employés cols bleus se devaient alors d’effectuer le ramassage des débris de baie 
vitrée et remplacer celle-ci par l’installation temporaire de polyméthacrylate de méthyle (plexiglas) autour 
des bandes de patinoires. Or, l’exécution de l’installation de polyméthacrylate de méthyle (plexiglas) 
autour des bandes de patinoires n’était pas sécuritaire. La démarche n’est pas la conséquence d’un 
événement accidentel, mais plutôt la résultante d’une démarche préventive sur une tâche/activité à un 
risque potentiellement élevé. Elle découle d’une initiative du comité local SST cols bleus de la Division 
des sports et loisirs ainsi qu’une démarche paritaire tout au long du cheminement du développement de 
la directive et de la procédure de travail, allant de la fiche d’inspection au plan et développement devis de 
l’échelle plateforme mobile à double accès avec levier et garde-corps simple. 
 
 

  

 
 


